
CERTIFICAT MEDICAL 
D’ABSENCE DE  

CONTRE-INDICATION
(CACI)

Règles au sein de la FFESSM

Anne-Claire Heller



Certificat médical 
et pratique de 

l'activité 

Règle générale pour le sport au niveau national : 

La délivrance d'une licence fédérale permettant la 
pratique sportive et la participation aux compétitions 
sportives organisées ou autorisées par une fédération 
est soumise à présentation d'un certificat médical 
d'absence de contre-indication (CACI)

Pour la FFESSM :

1. Pour la pratique des disciplines à contraintes 
particulières (plongée en scaphandre en tous 
lieux et apnée en fosse ou milieu naturel pour 
les disciplines fédérales), il faut un certificat 
médical d'absence de contre-indication (CACI) 
annuellement, quel que soit l'âge du pratiquant.

2. Celui-ci peut être signé par tout médecin 
autorisé à exercer la médecine. 



Cas particuliers :

1. Pour les personnes en situation de handicap :

• 1 - Baptême (sans licence) sur un fond inférieur à 2 mètres, pas de CACI, si pas de réponse positive au 
questionnaire. En cas de nécessité d’un CACI, celui-ci pourra être fait par tout médecin.

• 2 - PESH atteint de troubles neuro développementaux et psychiques : CACI établi par tout médecin
3 - PESH atteint de troubles physiques ou sensoriels :

a - le premier CACI devra être établi par un médecin spécialisé : médecin fédéral, ou médecin titulaire d'un DU ou 
DIU de médecine subaquatique, ou médecine physique et de réadaptation, ou médecin du sport

b - les renouvellements pourront être établis par tout médecin

2. Pour la pratique de la plongée en trimix, avec un mélange hypoxique et pour la pratique en vue de la compétition 
d’apnée au-delà de 6 mètres de profondeur

Le CACI doit être établi par : un médecin qualifié en médecine du sport, un médecin qualifié en médecine 
subaquatique ou un médecin fédéral



Pour les autres disciplines sportives, non à contraintes particulières :

• Pour les jeunes de moins de 18 ans : pas de CACI exigible. Le jeune et son responsable légal doivent renseigner 
un questionnaire de santé et remettre à la structure une attestation de réponses négatives à ce questionnaire 
de santé ; à défaut il produit un CACI.

• Pour les adultes de 18 ans et plus : le CACI est annuel

•  Pour la pratique en compétition : le CACI doit mentionner spécifiquement la discipline concernée 

• Contre-Indication médicale de découverte fortuite chez une personne titulaire d’un certificat médical en règle,

Le Président d’un club ou un directeur de plongée qui, de manière évidente, soit constate chez un plongeur ou un 
encadrant un comportement particulier susceptible à ses yeux d’être générateur d’une conduite à risque pour le 
plongeur ou sa palanquée, soit considère que ce licencié puisse ne pas être en état physique ou psychique de 
participer à une activité prévue par le règlement fédéral ou le code du sport, peut s’opposer à cette pratique. 
Dans ce dernier cas, il doit inviter le licencié à bénéficier d’un examen médical complémentaire. Il pourra alors 
refuser toute pratique à ce licencié tant que cette consultation n’aura pas été effectuée. »

https://medical.ffessm.fr/uploads/media/default/0001/07/022f503f791176570ef41d85cea8615d481f002b.pdf
https://medical.ffessm.fr/uploads/media/default/0001/07/e3124c1791e027b80c8fe7217fd8d0afb253160e.pdf


Modèle de CACI de la FFESSM





Questionnaire à remplir par le mineur sous la responsabilité des parents





Des questions ?

Merci de votre attention
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